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Résumé

Le programme COI-Horizon 2030 poursuit sa trajectoire de modernisation et de renforcement institutionnel de la Commission de l’océan Indien (COI), avec pour objectif de doter l’Organisation d’un dispositif de gouvernance et de gestion conforme aux meilleurs standards internationaux, tout en contribuant à la mise en œuvre du Plan de Développement Stratégique (PDS). Ce processus vise à consolider la crédibilité de la COI en tant qu’acteur régional capable d’administrer, de manière autonome et responsable, les financements internationaux, notamment les financements européens au développement.

Les efforts entrepris ont permis, à ce jour, de structurer les cadres couvrant les dimensions fiduciaires, financières, administratives et techniques de la gestion des fonds publics. L’Organisation s’est dotée d’un dispositif intégré qui renforce la cohérence de ses pratiques, la lisibilité de ses procédures et la fiabilité de ses processus internes. Cette consolidation témoigne d’une volonté de fluidifier les processus, d’assurer la transparence dans la gestion des ressources et de garantir la conformité aux meilleures pratiques internationales.

Les fondations sont désormais en place, mais la réussite du processus dépendra de la capacité de la COI à inscrire et maintenir ces avancées dans la durée. La consolidation du dispositif institutionnel devra s’accompagner d’un effort soutenu pour renforcer la maîtrise opérationnelle et l’efficacité des pratiques quotidiennes. L’enjeu est désormais de passer d’un cadre structuré à une mise en œuvre pleinement intégrée, où les outils et procédures deviennent de véritables leviers de performance collective.

Au-delà de la formalisation des cadres, cette dynamique illustre l’engagement de la COI à instaurer une gouvernance orientée vers la performance et la redevabilité, en phase avec les attentes des États membres et des partenaires techniques et financiers. Conformément à l’accord de méthode validé par le 36e Conseil des ministres (2022), cette dynamique de modernisation donne lieu à un soutien dégressif des partenaires l’Union européenne et AFD via le programme COI Horizon 2030 et à un engagement progressif des États membres, notamment en termes de croissance budgétaire. 

État d’avancement

Accréditation aux piliers de l’Union européenne
L’audit à blanc, réalisé entre août et septembre 2025 sur les piliers 1 contrôle interne, 2 Comptabilité, 5 Passation des marchés et 9 Protection des données, a constitué une étape structurante dans le processus de montée en conformité vis-à-vis des exigences de l’Union européenne. Les auditeurs ont salué les progrès accomplis par le Secrétariat général, notamment la structuration du cadre normatif et la mobilisation du personnel autour des réformes engagées. Ces constats témoignent d’une dynamique positive de modernisation et d’une appropriation progressive des standards de gouvernance et de conformité attendus.

Toutefois, des efforts soutenus demeurent nécessaires pour garantir une conformité complète et durable aux standards européens. Le plan de recommandations issu de l’audit à blanc servira de feuille de route pour la mise à niveau progressive du dispositif institutionnel et le renforcement des pratiques internes. Afin d’accompagner cette phase, un avenant au contrat d’assistance technique est en cours de finalisation. Il permettra de mobiliser des jours d’expertise supplémentaires et d’assurer, dans les meilleures conditions, le déploiement des mesures correctives et des actions de renforcement en préparation de l’audit final.

Ressources humaines et renforcement des capacités
Le processus de recrutement des nouveaux postes, conformément aux décisions des instances dans le cadre du plan de renforcement institutionnel, est désormais achevé. L’ensemble des postes approuvés a été pourvu, assurant la mise en place complète des effectifs prévus. Cette étape renforce la capacité opérationnelle du Secrétariat général dans la conduite des réformes et la mise en œuvre des priorités institutionnelles.

Des formations ciblées ont été menées, soit en interne par les équipes du Secrétariat général, soit avec l’appui de l’assistance technique du programme COI-Horizon 2030. Ces sessions, à la fois pratiques et participatives, ont porté, notamment et pour exemple sur les procédures financières, la gestion des subventions, la conformité, la gestion des données personnelles et l’éthique professionnelle. Au-delà du transfert de connaissances, ces formations traduisent un véritable processus d’appropriation des nouveaux outils et manuels de gestion. Elles ont permis aux équipes de mieux comprendre le sens des réformes, de relier les procédures à leur pratique quotidienne et de renforcer la cohérence entre les différentes unités. Cette dynamique contribue à l’émergence d’une culture institutionnelle renouvelée, fondée sur la rigueur, la responsabilité et la transparence.

Le Secrétariat général entend poursuivre et approfondir cette dynamique au cours des prochains mois. Un plan de formation RH, financé par le programme COI-Horizon 2030, sera déployé afin d’assurer la continuité du renforcement des capacités internes et de consolider les compétences organisationnelles.

Activités engagées sous Horizon 2030
Le programme Horizon 2030 a permis de soutenir la mise en œuvre des activités suivantes (liste non exhaustive) : 
· Appui à l’organisation de la conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et la nutrition à Madagascar en mars 2025
· Participation de la COI à l’UNOC-3 à Nice conformément aux recommandations du Sommet et aux décisions du 39ème Conseil des ministres ; 
· Achat d’équipements et matériels informatique pour le Secrétariat général et les bureaux des OPL
· Participation à des fora internationaux :  
· Conférence de Tokyo sur le développement de l’Afrique (TICAD) permettant de consolider la relation partenariale et d’identifier les opportunités de partenariats avec des structures japonaises sur les priorités communes, notamment la Fondation Sasakawa, la JICA, la JETRO ;
· Participation au forum des PEID organisé par le Fonds de l’OPEP pour le développement international 
L’année 2026, mi-parcours de la mise en œuvre du programme Horizon 2030, sera charnière pour l’engagement des financements à des fins opérationnelles et de programmation de nouvelles activités. À cet effet, il est notamment prévu que les ressources du programme appuient la mise en œuvre des activités suivantes, entre autres : 
· Réactivation des comités des Transporteurs aériens et des Aviations civiles ; 
· Élaboration d’une stratégie régionale sur le genre qui s’avère d’autant plus nécessaire dans le cadre des négociations et instructions de projets financés par les partenaires ; 
· Mobilisation d’expertises techniques en appui à l’élaboration de projets et/ou de réponses à des appels à propositions internationaux ainsi que la consultation des parties prenantes nationales y afférentes ; 
· Soutien aux OPL pour l’organisation ou l’animation de comités nationaux de coopération régionale COI (selon les besoins).

Perspectives stratégiques

Opportunités
Au regard de l’état d’avancement des travaux relatifs à l’accréditation aux piliers, il apparaît opportun que le Secrétariat général de la COI engage un dialogue formel avec la division compétente de la Commission européenne à Bruxelles, en étroite coordination avec la Délégation de l’Union européenne à Maurice. Cette démarche permettra de positionner la COI dans le processus d’audit final, d’en préciser le calendrier et de garantir que la préparation institutionnelle soit alignée sur les exigences techniques, administratives et procédurales de l’Union européenne.

Elle offrira également l’occasion de valoriser les progrès accomplis dans le cadre du programme COI-Horizon 2030 et de démontrer la capacité de l’Organisation à répondre durablement aux standards européens de gouvernance et de gestion. Dans cette perspective, la COI pourra mobiliser le programme Horizon 2030 comme un levier stratégique, lui permettant de tirer parti des opportunités offertes par les initiatives Global Gateway et NDICI. Ces cadres de coopération représentent un potentiel majeur pour le financement et la mise en œuvre de projets régionaux structurants, en appui aux priorités du Plan de Développement Stratégique (PDS) 2023–2033.

Communication
En réponse aux attentes exprimées par les partenaires techniques et financiers, la COI mettra un accent particulier sur la communication autour du programme COI-Horizon 2030, afin d’en valoriser les avancées, la portée et les résultats. Conformément aux obligations de visibilité, des sessions officielles de remise d’équipements seront organisées auprès des bureaux des OPL, contribuant à une meilleure reconnaissance des réalisations auprès des États membres et des bailleurs.

Au-delà de ces actions de visibilité, la COI développera une approche de communication autour d’Horizon 2030, visant à mettre en lumière, auprès des publics institutionnels des États membres et des partenaires au développement (observateurs et autres partenaires), les réformes institutionnelles, les progrès accomplis et les impacts concrets des initiatives menées. Cette démarche favorisera une meilleure compréhension des transformations engagées, tout en consolidant la confiance et l’adhésion des partenaires au processus de modernisation et à la mise en œuvre du PDS.
 
6

image1.jpeg
L'OCEAN INDIEN




